
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  
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Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 


	Nom de la personne intéressée: GRAME
	Numéro du dossier: R-4008-2017 Étape E
	Sujet 1: I Choix de la méthode de détermination de l’IC, son processus d’audit et de vérification 
	Nature de l'intérêt1: Dans sa décision D-2022-156 (Tableau 2), la Régie demande à Énergir de préciser la méthode de quantification utilisée et si celle-ci est certifiée par une tierce partie. À cet égard, le GRAME est préoccupé par le type de certification qui sera demandé pour la fourniture en GSR située à l’extérieur du Canada. 
	Conclusions sommaires 1: Certains types de production ne sont pas admissibles à la création d'UC. De fait, l'outil de modélisation de l’évaluation du cycle de vie des combustibles tiendra compte des effets des gaz à effet de serre découlant de la modification directe de l’utilisation des terres dans l’intensité en carbone des combustibles à faible intensité en carbone. De plus, la portion d’un combustible produit à partir de matières premières associées à des changements dans l’utilisation des terres qui ne répondent pas à ces critères ne sera pas prise en compte dans la création de crédits en vertu de la Norme sur les combustibles propres; (Norme canadienne sur les combustibles propres : 5.2 Catégorie de conformité). Ainsi, la certification devra couvrir également l’admissibilité des UC, ou au minimum une description détaillée des types d’intrants utilisés. 
Énergir précise que le RCP prévoit un processus de vérification externe, dont la production de certains rapports sur les filières d'intensité en carbone et sur le bilan des matières (B-0896, p. 19). Dans l’attente de la disponibilité du modèle ACV servant à déterminer un IC propre à chaque source de GNR, Énergir propose d'utiliser comme hypothèse que l'IC du GNR est de 14 g éq. CO2/MJ, soit l’IC retenu par ECCC (B-0896, p. 16). Nous comprenons que pour la création d'IC en provenance de GNR importé au Canada, Énergir doit confirmer son statut d’importateur au sens du RCP (B-0896, Note de bas de page no 52, p. 22). Considérant que IC sera uniforme entre temps, le GRAME souhaite vérifier comment les données de l'IC uniforme de 14 g. CO2 éq./MJ seront arrimées avec le modèle ACV et quels sont les risques que les IC des divers contrats divergent significativement avec l'IC uniforme, donc quelles seront les conséquences, s'il y a une  comptabilisation de la valeur des unités de crédits qui seront créées. Le GRAME est d'avis que cet enjeu devrait être pris en compte dès maintenant, soit la vérification des intrants utilisés dans la production de GSR pour tous les contrats d'approvisionnement importés de l'extérieur du Canada.
	Manière 1: Le GRAME entend participer activement à la période de demandes de renseignements et produire une analyse au soutien de ses recommandations. Par exemple, le GRAME souhaite vérifier comment Énergir va arrimer le processus de vérification externe au GNR importé, puisque ce processus doit être réalisé par un organisme accrédité (Art. 137 et 138 RCP) respectant tous les critères énoncés (Art. 138 à 154 RCP) dans le RCP (B-0896, p. 19).
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: 2. Création d’un compte de frais reportés et distinction entre volumes contractés et volumes livrés
	Nature de l'intérêt2: L’intervention du GRAME s’inscrit en continuité avec ses interventions portant sur la livraison du GSR.
	Conclusions sommaires 2: Énergir mentionne que les UC sont créées lorsque le GNR est injecté (B-0896, p. 13-14), en remplacement du gaz traditionnel dans le réseau de distribution de gaz naturel (Art. 20 b RCP). (B-0896, p. 17-18). Considérant que le GNR importé au Canada ne remplace pas directement des unités de gaz traditionnel compte tenu du mixte des ressources distribuées, le GRAME souhaite vérifier auprès d’Énergir si ce GSR peut être considéré en totalité selon l’article 20 b) du RCP.
Concernant le moment où les coûts d’acquisition sont comptabilisés, Énergir propose la création d’un CFR afin de comptabiliser les UC à titre d’actifs réglementaires au moment de l’injection du GNR dans son réseau de distribution (B-0896, p. 35). Ceci amène à distinguer les volumes contractuels et les volumes livrés. Comme la Norme canadienne sur les combustibles propres ne considère pas la livraison du GSR, mais plutôt sa consommation réputée, le GRAME souhaite vérifier auprès d’Énergir si les UC comptabilisés qui seront offerts en vente seront arrimé au GSR vendu, donc livré.

	Manière 2: Le GRAME entend participer activement à la période de demandes de renseignements et produire une analyse au soutien de ses recommandations. 
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: III. Stratégie d’intégration tarifaire des coûts et des revenus associés aux UC 
	Nature de l'intérêt 3: L’intervention du GRAME s’inscrit en continuité avec ses interventions portant sur la stratégie requise pour l’intégration tarifaire des coûts du GSR, auquel s’ajoute l’arrimage avec les revenus associés aux UC dans un contexte de croissance des coûts du GSR et de croissance des cibles réglementaires à atteindre.
	Conclusions sommaires 3: Énergir mentionne que le coût d’acquisition du GNR sera réduit du coût d’acquisition des UC selon une variable CAUC, et propose d’utiliser pour la cause tarifaire 2022-2023 l’hypothèse de coût moyen d’UC de 5,684 ¢/m³ (1,50 $/GJ) (B-0896, p.44), lequel est calculé en tenant compte d’un facteur à la baisse de 75 %, lequel serait réévalué lors des causes tarifaires subséquentes (B-0896, p. 37). L’idée est de permettre une baisse du tarif du GSR et des coûts socialisés, le cas échéant, en arrimant le GSR livré dans son réseau de distribution dès 2022-2023 à une valeur des UC, qui elles seront créées techniquement en 2024. Cette stratégie no 1 s’appuie sur le principe d’équité intergénérationnelle (B-0896, p. 50). 
La stratégie no 2 étudiée par Énergir consiste à diminuer le tarif GNR uniquement lorsque les ventes d’UC seraient concrétisées. Le GRAME est d’avis que la comparaison entre les deux stratégies devrait inclure l’impact projeté de la croissance des coûts du GSR, laquelle a été démontrée à l’étape D. 
Le GRAME est d’avis qu’il est dès lors possible d’émettre l’hypothèse que le coût de fourniture de GSR, donc son prix, augmentera très rapidement, considérant les hausses subséquentes des cibles réglementaires à atteindre d’ici 2030. La Stratégie no 1 pourrait être contre-productive (incompréhension et instabilité des prix) pour la clientèle en achat volontaire, advenant une réduction temporaire du prix de vente du GSR à court terme d’ici 2024-2025, et une augmentation importante par la suite, conséquence des nouveaux achats de fourniture en GSR pour atteindre la cible de 5 % pour 2025-2026. Le GRAME entend donc aborder la stratégie requise pour l’intégration tarifaire des coûts et des revenus associés aux UC afin qu’elle soit le mieux adaptée au contexte de croissance des coûts du GSR et de croissance des cibles réglementaires à atteindre.

	Manière 3: Le GRAME entend participer activement à la période de demandes de renseignements et produire une analyse au soutien de ses recommandations. 
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


